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« Tout savoir sur la raison d’être » constitue une première synthèse pratique pour tous 
ceux qui veulent s’initier et prendre part à cette nouvelle dynamique. Il comporte 
notamment une genèse, les textes de la loi PACTE, la présentation des premières 
applications, l’approche méthodologique proposée par le Cabinet Le Play, ainsi que les 
interventions d’Armand Hatchuel, d’Errol Cohen et de Maxime Barbier.

Cette avancée, soyons en sûrs, va connaître des développements futurs importants, et 
notamment dans le monde de l’entreprise, du droit des affaires et des affaires…

Le Cabinet Le Play est pionnier dans le domaine de la raison d’être et de la société à 
mission. 

« Tout Savoir sur la Raison d’Être » vous permet d’acquérir les connaissances de base sur 
le sujet. Gardez-le à portée de main pour vous y référer facilement.

Le Play vous adressera prochainement le « Tout Savoir sur la Société à Mission ». 

Pionnier dans ce domaine, et ayant participé comme expert à l’élaboration de 
la loi PACTE, le Cabinet Le Play offre une alliance unique de compétences et 
de services, tant juridiques que techniques, pour l ’ init iation, 
l’accompagnement, la rédaction, le pilotage, et le conseil juridique.

Nous vous accompagnerons dans la mise en place au sein de votre société, 
d’une Raison d’Être véritablement responsabilisante, source de cohérence, 
d’adhésion et de performances. Le cabinet offre aussi toutes les garanties de 
la confidentialité liées à la profession d’avocat.

Le Play a été aussi le premier à acquérir une forte expérience sur le sujet dans 
l’accompagnement des groupes mondiaux, et de leurs filiales.
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À propos du Cabinet

Frédéric Le Play est né le 11 avril 1806 à 
La-Rivière-Saint-Sauveur (Calvados) et mort 
le 13 mai 1882 à Paris. Il est l’un des 
inventeurs de l’économie sociale.
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Génèse
Origines de la Société à Mission et de la Raison d’Être

La loi PACTE
Les textes en brut

Définition
Le Play décrypte les implications de la loi

TOUTES LES RAISONS D’ÊTRE

INVIVO Group, Véolia et d’autres
Consulter ce qui a été annoncé à ce jour

Notre savoir faire
Pour transformer votre entreprise tout en respectant sa 
singularité

Pour aller plus loin
Une sélection de ressources pour continuer sur le sujet 
avec ce mois-ci :

Article et interview - Armand Hatchuel

Raison d’Être et Coronavirus - Errol Cohen

Le livre sur la Société à Mission
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LA MÉTHODOLOGIE LE PLAY
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1807 Création de la Société Anonyme
- La société devient une entité composée de capitaux
- Ses actions peuvent être cédées librement

1882 Crack de l’Union Générale de Lyon
Dû à des problèmes de surchauffe de l’économie liés aux 
grands travaux et notamment de reconstruction de Paris.

2008 Crise dite de la « Grande Récession »
La pire de toutes les crises car elle a touché toute l’économie mondiale.

2017 - 2018 Une volonté politique
- Le Président Macron : « L’entreprise est un lieu où des 
femmes et des hommes se sont engagés. Certains mettent du 
capital, d’autres du travail. »
- Le rapport Notat-Sénard crée la Raison d’Être et instaure la 
Société à Mission.

Il crée la Raison d’Être et instaure la Société à Mission.

Juillet 2018 Projet de loi PACTE

9 octobre 2018 Adoption en première lecture de la loi PACTE

11 avril 2019 Adoption des articles 169 et 176 de la loi PACTE 

2016 La Société à Objet Social Étendu devient 
Entreprise à Mission

2012 Proposition de la Société à Objet Social Étendu
« Refonder l’entreprise » éditions du Seuil.

La notion d’entreprise est oubliée en France 
au XIXème siècle
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Le mode de gestion à priori
Article 1833 du Code Civil

La Raison d’Être
Article 1835 du Code Civil

La Société à Mission
Article 210-10 du Code du Commerce

«  Toute société doit avoir un objet licite et être 
constituée dans l’intérêt commun des associés. 
La société est gérée dans son intérêt social, en 
prenant en considération les enjeux sociaux et 
environnementaux de son activité. »

«  Les statuts doivent être établis par écrit. Ils déterminent, 
outre les apports de chaque associé, la forme, l’objet, 
l’appellation, le siège social, le capital social, la durée de la 
société et les modalités de son fonctionnement. Les statuts 
peuvent préciser une raison d’être, constituée des principes 
dont la société se dote et pour le respect desquels elle 
entend affecter des moyens dans la réalisation de son 
activité. »

Une société peut faire publiquement état de la qualité de société 
à mission lorsque les conditions suivantes sont respectées :

1° Ses statuts précisent une raison d'être, au sens de l'article 
1835 du code civil ;

2° Ses statuts précisent un ou plusieurs objectifs sociaux et 
environnementaux que la société se donne pour mission de 
poursuivre dans le cadre de son activité ;

3° Ses statuts précisent les modalités du suivi de l'exécution de 
la mission mentionnée au 2°. Ces modalités prévoient qu'un 
comité de mission, distinct des organes sociaux prévus par le 
présent livre et devant comporter au moins un salarié, est 
chargé exclusivement de ce suivi et présente annuellement un 
rapport joint au rapport de gestion, mentionné à l'article L. 232-1 
du présent code, à l'assemblée chargée de l'approbation des 
comptes de la société. Ce comité procède à toute vérification 
qu'il juge opportune et se fait communiquer tout document 
nécessaire au suivi de l'exécution de la mission ;

Un nouveau cadre de droit pour l’entreprise :
Une « fusée à trois étages » 
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La Raison d’Être est la colonne vertébrale d’une entreprise. Inscrite dans les statuts, elle permet de matérialiser 
par écrit les grandes orientations qui guident la stratégie de la société, tant à long terme qu’au quotidien.

La Raison d’Être conduit la société à expliciter la vocation, les engagements et les actions qui guident la 
stratégie de l’entreprise et à préciser pour chacun d’eux, les moyens mis en place. La Raison d’Être est une 
obligation de moyens renforcée.

La Raison d’Être est apparue dans le rapport Notat-Sénard : «  l’Entreprise objet d’intérêt collectif » en date du 9 
mars 2018 en sa deuxième recommandation :

Elle a été créée par l’article 1835 du code civil : 

Raison d’Être

D É F I N I T I O N S
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La raison d’être exprime ce qui est indispensable pour remplir l’objet de la société. Cet « objet social » 
étant devenu un inventaire technique, il est nécessaire de ramasser en une formule ce qui donne du 
sens, à l’objet collectif qu’est l’entreprise. C’est un guide pour déterminer les orientations 
stratégiques de l’entreprise et les actions qui en découlent. Une stratégie vise une performance financière 

mais ne peut s’y limiter. La notion de raison d’être constitue en fait un retour de l’objet social au sens 

premier du terme, celui des débuts de la société anonyme, quand cet objet était d’intérêt public. De même 

qu’elle est dotée d’une volonté propre et d’un intérêt propre distinct de celui de ses associés, l’entreprise a 

une raison d’être.

Les statuts doivent être établis par écrit. Ils déterminent, outre les apports de chaque associé, la forme, 

l’objet, l’appellation, le siège social, le capital social, la durée de la société et les modalités de son 

fonctionnement.

La loi PACTE le complète par une phrase ainsi rédigée :

Les statuts peuvent préciser une raison d’être, constituée des principes dont la société se dote et 
pour le respect desquels elle entend affecter des moyens dans la réalisation de son activité.

L’élaboration et la crédibilité d’une raison d’être reposent sur une bonne connaissance de l’entreprise et de 
ses grandes options stratégiques, notamment celles qui se traduisent en engagements pris envers 
toutes les parties prenantes (salariés, clients, fournisseurs, territoires…).

À ce jour, les premiers constats révèlent un fort engouement des grandes entreprises pour les raisons 
d’être (VEOLIA, ATOS, SNCF, MAIF, Carrefour, le Crédit Agricole, etc…).



La pratique est en pleine construction et évolution compte tenu de la parution récente de la loi PACTE. Le Cabinet 
Le Play a participé dès les origines de la loi PACTE, à la mise en place d’un nouveau vocabulaire, de nouveaux 
symboles, de cadres conceptuels et opérationnels pour aider à la mise en place et au pilotage des Raisons d’Être et 
des Missions dans les entreprises.

Permet de placer les entreprises et leurs parties 
prenantes dans une vision à long terme.

Prend en compte les problèmes contemporains 
(sociaux et environnementaux) et met en place 
les conditions d’une action collective menant à 
l’innovation.

N’est pas normée par la loi PACTE : le législateur 
a voulu donner aux entreprises une marge de 
manœuvre pour s’adapter à cette nouvelle 
définition de l’entreprise.

N’est ni une marque ni un slogan.

Est la définition d’engagements et non de 
promesses.

Bien connaître et définir son entreprise pour 
trouver ce qui constitue sa colonne vertébrale 
afin de connaître son histoire, ses besoins, ses 
valeurs, ce qui guide sa stratégie et pouvoir 
espacer les étapes d’introspection pour 
permettre de déterminer avec les parties 
prenantes « l’essentiel ».

Est une nouvelle forme de gouvernance avec et 
pour les parties prenantes.

Est une norme de contrôle et d’opposabilité 
constructive et cohérente.

Elle permet de prévoir et d’anticiper.

Ce qu’il faut retenir

La Raison d’Être

D É F I N I T I O N S

8



4

R A I S O N S
D ’ Ê T R E

9

Retrouvez la liste complète et à jour des 
Raisons d’Être publiées sur le site du Cabinet :

http://leplaylaw.com/toutes-les-raisons-detre/
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La vocation d’InVivo Group est de fédérer les coopératives pour transformer durablement l’agriculture et assurer 
la qualité alimentaire, en France et dans le monde. Nous relevons ce challenge grâce à des solutions innovantes et 
responsables, au bénéfice des agriculteurs et des consommateurs. A travers notre action, nous défendons et 
transmettons le sens et les valeurs coopératives de nos membres.

Fort de cette vocation, nous nous engageons à créer, structurer et promouvoir « l’intelligence agricole et 
alimentaire » dans tous nos métiers et tout au long de la chaîne de valeur (aux échelles locale, régionale, nationale 
et internationale), en liant le respect du vivant et de la terre aux besoins de ceux qui la cultivent et de ceux qui s’en 
nourrissent, pour toujours obtenir une triple performance : économique, sociale et environnementale.

Nous agissons en faveur d’une plus grande résilience face au changement climatique, et pour faire de 
l’agriculture, de la viticulture et du jardinage des atouts pour l’environnement, la biodiversité la qualité des sols, et 
autres ressources naturelles ; par la construction et la promotion d’une agriculture de confiance, raisonnée et 
diverse, alliant quantité et qualité et sobriété en ressources.

Nous progressons et innovons grâce à une communauté humaine de travail riche de ses différences, qui valorise 
l’autonomie et la capacité d’initiative, le développement des compétences tout au long de la vie. Nous assurons la 
sécurité et la santé de nos collaborateurs, avec une qualité de vie au travail améliorée forte d’un dialogue social 
ambitieux qui favorise la reconnaissance des efforts et donne du sens à l’activité de chacun.

En France et dans les pays où nous sommes présents, nous mobilisons nos métiers et nos compétences 
techniques et scientifiques pour accompagner les agriculteurs face aux défis territoriaux, environnementaux et 
sociaux qu’ils rencontrent, et pour leur assurer une plus juste rémunération de leur activité.

Nous participons à la construction d’une alimentation sûre, saine et durable, transparente pour le consommateur, 
ainsi qu’à l’élaboration de circuits de distribution responsables.

Nous nous engageons à donner les moyens financiers et humains nécessaires à la réalisation et à l’exécution de 
notre raison d’être dans nos activités.

De nombreuses entreprises ont adpoté rapidement la 
Raison d’Être. En voici quelques exemples :

En collaboration avec le Cabinet Le Play, InVivo Group la société mère du groupe InVivo est sur le chemin de 
l’entreprise à mission. Elle présente aujourd’hui sa Raison d’Être. Elle est le fruit d’un travail avec toutes les parties 
prenantes et constituantes. Elle est destinée à celles-ci en faisant apparaître les engagements d’InVivo pour ses 
métiers et sur le temps long.

InVivo Group

R A I S O N S  D ’ Ê T R E
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Véolia
« Contribuer au progrès humain, en s’inscrivant résolument dans les Objectifs de Développement Durable définis 
par l’ONU, afin de parvenir à un avenir meilleur et plus durable pour tous.

C’est dans cette perspective que Veolia se donne pour mission de “Ressourcer le monde”, en exerçant son métier 
de services à l’environnement.

Chez Veolia, nous sommes convaincus que la poursuite du développement de l’humanité n’est possible que si les 
enjeux économiques, sociaux et environnementaux sont abordés comme un tout indissociable. Cette conviction 
s’inscrit dans l’histoire de l’entreprise qui, dès sa création, en 1853, avait montré la voie en faisant de l’accès à l’eau 
potable un levier essentiel de santé publique et de qualité de vie.

En pratiquant nos activités, aujourd’hui dans l’eau, les déchets et l’énergie, nous apportons à nos clients publics 
comme privés, partout dans le monde, des solutions qui permettent de faciliter l’accès aux services essentiels et 
aux ressources naturelles, de préserver celles-ci et de les utiliser et de les recycler efficacement. 

L’amélioration de notre empreinte environnementale et de celle de nos clients est au coeur de notre métier et de 
notre modèle économique.
Nous sommes une entreprise simultanément locale et globale, à forte intensité de technique, de savoir-faire et de 
main d’œuvre, inscrivant ses actions dans le temps long.

Nous garantissons un engagement de résultat dans la durée à nos clients grâce à notre longue expérience, la 
qualité de nos services et notre forte capacité d’innovation.

Nous constituons une communauté de travail où chacun peut trouver, en plus d’un revenu et du respect de sa 
santé et de sa sécurité au travail, un sens à son activité, un engagement dans une démarche collective valorisante 
et un épanouissement personnel. Par la formation, Veolia s’assure du développement des compétences de ses 
salariés qui sont dans leur grande majorité des ouvriers et des techniciens. L’entreprise s’appuie sur leur 
responsabilité et leur autonomie à tous les niveaux et dans tous les pays, et promeut l’égalité professionnelle 
entre les hommes et les femmes. Veolia favorise, notamment au sein des instances représentatives du personnel, 
le dialogue social, qui participe à l’appropriation par les salariés de notre projet collectif. »

R A I S O N S  D ’ Ê T R E
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SNCF
« Apporter à chacun la liberté de 
s e d é p l a c e r f a c i l e m e n t e n 
préservant la planète. » 

Crédit Agricole
« agir chaque jour dans l'intérêt 
de nos clients et de la société ».

La MAIF
«  Convaincus que seule une 
attention sincère portée à l’autre 
et au monde permet de garantir 
un réel mieux commun, nous la 
plaçons au cœur de chacun de 
nos engagements et de chacune 
de nos actions. » 

La CAMIF
« Proposer des produits et services pour la maison, conçus au bénéfice de 
l’Homme et de la planète. Mobiliser notre écosystème (consommateurs, 
collaborateurs, fournisseurs, actionnaires, acteurs du territoire), collaborer 
et agir pour inventer de nouveaux modèles de consommation, de 
production et d’organisation. »

ATOS
« Notre mission est de contribuer à façonner l'espace informationnel. 
Avec nos compétences et nos services, nous supportons le 
développement de la connaissance, de l'éducation et de la recherche 
dans une approche pluriculturelle et contribuons au développement de 
l'excellence scientifique et technologique. Partout dans le monde, nous 
permettons à nos clients et à nos collaborateurs, et plus généralement 
au plus grand nombre, de vivre, travailler et progresser durablement et 
en toute confiance dans l'espace informationnel »

Terra Hominis
« Préserver ce qui fait la force des 
vignobles français, la diversité des 
vignerons, en créant du lien entre 
les amateurs de vin et les 
vignerons et ainsi dynamiser les 
territoires ruraux. »

Meridiam
Avec l’ensemble de nos parties 
prenantes notamment nos 
investisseurs et nos partenaires 
publics et privés, nous 
développons, construisons, 
modernisons et exploitons de 
manière durable des 
infrastructures et des actifs 
essentiels qui contribuent à 
améliorer la qualité de vie des 
populations.”

Carrefour
« Notre mission est de proposer à nos clients des services, des produits et une alimentation de qualité et 
accessibles à tous à travers l’ensemble des canaux de distribution. Grâce à la compétence de nos collaborateurs, à 
une démarche responsable et pluriculturelle, à notre ancrage dans les territoires et à notre capacité d’adaptation 
aux modes de production et de consommation, nous avons pour ambition d’être leader de la transition 
alimentaire pour tous. »

R A I S O N S  D ’ Ê T R E



4

L A  M É T H O D E

13




